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COMMUNE DE MONTLUEL 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N°2023-10-18-005 

Séance du 18 octobre 2023 

Date de convocation : 12/10/2023 

Date d’affichage de la convocation : 12/10/2023 

 

L’an deux mil vingt-trois, le dix-huit octobre à  vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la commune de MONTLUEL s’est réuni, en son lieu 

habituel de séance, en session ordinaire sous la Présidence de Madame Anne FABIANO CONTIGLIANI, Maire. 

PRESENTS : Anne FABIANO CONTIGLIANI, Franck GENILLON, Christian GUILLEMOT, Virginie BECQUET, Aurore SAMIER, Philippe BELAIR, Gilbert 

BARRIQUAND, Mustafa SARIKAYA, Laurence RAVEROT, Christian PRADIER, René BERTRAND, François CREVOLA, Maryse PACCARD, Carine MOUSTAUD, 

Jean-Claude PERON, Nadine CHAMARD-COQUAZ, Amara BOUDIB, Patrick RENARD, Anne PIRAT, Eugène TURLET, Anthony RAMBEAU. 

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : M. Jean-Luc CHARVET donne procuration à Mme Anne FABIANO CONTIGLIANI, Mme Corinne DEBARREIX-

PAGE donne procuration à M. GUILLEMOT, Mme Inès DUBOIS donne procuration à M. Franck GENILLON, M. Pascal JUSSEAUME donne procuration à 

Mme BECQUET Virginie, Mme Catalina GARCIA donne procuration à Mme Laurence RAVEROT. 

ABSENTS : 1 

SECRETAIRE DE SEANCE : Anthony RAMBEAU 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de conseillers présents : 21 

Pouvoirs : 5 

Quorum : 14 

 

Objet : DIVERS - CONVENTION  DE MISE EN VALEUR D’UN POSTE DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE 

Rappporteur : Virginie BECQUET, Adjointe aux affaires scolaires 

 
Considérant le projet du Conseil Municipal des Enfants qui consiste à embellir le poste de distribution d’électricité situé à l’angle de l’avenue de la 

gare  et de la rue des peupliers, 

Considérant l’accompagnement d’ENEDIS sur des projets d’embellissement des postes de distribution d’électricité, 

Vu le projet de convention ci-joint proposant une participation financière de 50 % et jusqu’ à 500 € maximum, 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité DÉCIDE :  
 

- D’approuver les termes de la convention annexée à la présente délibération  

- D’autoriser Madame la Maire à signer cette dernière. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,  

 

Pour extrait certifié conforme 

Je certifie que le présent acte   

a été publié ou notifié selon     

les règlements en vigueur 

  

La Maire 

Anne FABIANO CONTIGLIANI 

La Maire 

Anne FABIANO CONTIGLIANI 
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